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AVENANT N°1  

À L’ACCORD FORMATION PROFESSIONNELLE ET APPRENTISSAGE  

DU 8 DECEMBRE 2021 

 

Entre :  

Les organisations patronales suivantes :  

 FHP (Fédération de l’Hospitalisation Privée)  

 SYNERPA (Syndicat National des Etablissements et Résidences privées pour Personnes 

Âgées),  

 

 

D’une part,  

Et  

Les organisations syndicales de salariés suivantes :  

 FSS CFDT (Fédération des services de santé et des services de santé sociaux CFDT),  

 UNSA (Union nationale des syndicats autonomes),  

 

D’autre part.  

 

Préambule  

Le présent avenant a pour objet de mettre en harmonie la rédaction de l’article 10 de l’accord du 8 

décembre 2021 sur la formation professionnelle et l’apprentissage avec l’intention commune des 

parties audit accord, s’agissant des modalités de versement de la contribution conventionnelle, de 

rappeler que cette contribution ne s’applique qu’à partir de l’année 2022 sur la masse salariale brute 

2022 pour le premier versement. Cet avenant a également vocation à clarifier les termes employés 

pour qualifier l’effort complémentaire de la branche sur la formation. 

 

Article 1 – Modification de l’article 10 du titre V de l’accord du 8 décembre 

2021 

L’article 10 du titre V de l’accord du 8 décembre 2021 est abrogé et remplacé par les dispositions 

suivantes : 

« ARTICLE 10 - L’INVESTISSEMENT DES ENTREPRISES DE LA BRANCHE DANS LE 

DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES  
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10.1 DÉFINITION DE L’INVESTISSEMENT DANS LES COMPÉTENCES  

L’effort des entreprises de la branche en matière de développement des compétences regroupe des 

interventions très différentes, dont toutes contribuent à développer la formation professionnelle 

et/ou les compétences des salariés.  

 

L’investissement formation des entreprises comprend :  

- La contribution unique au financement de l’apprentissage et de la formation 

professionnelle ; 

Conformément aux dispositions légales cette contribution s’élève à 1,68 % de la masse salariale 

brute annuelle pour les entreprises de 11 salariés ou plus, et à 1,23 % pour les entreprises de moins 

de 11 salariés.  

- Un investissement formation complémentaire globald’un montant de 0,3165 % de la masse 

salariale brute annuelle. 

 

Cet investissement formation complémentaire global est constituée de deux parties :  

a. Une contribution conventionnelle d’un montant de0,10% de la masse salariale brute 

annuelle pour la première année de mise en œuvre de l’accord qui est versée à l’OPCO Santé 

et mutualisée au profit des entreprises de la branche ; 

 

La contribution 2022 est versée pour la première fois, sous forme d’acompte, le 28 février 2022 sur la 

base de la masse salariale2021.Le solde de versement au titre de cette contribution 2022 sera 

effectué le 28 février 2023 à partir des éléments de la masse salariale 2022.  

Elle sera ensuite appelée tous les ans, sous forme d’acompte au 28 février de l’année N, sur la base 

de la masse salariale de l’année N-1. Le solde de versement au titre de cette contribution N sera 

effectué le 28 février de l’année N+1, à partir des éléments de masse salariale de l’année N.  

 

Dès lors que les critères suivants sont cumulativement remplis au cours de l’année 2022, la part 

mutualisée est portée à 0,20 % en 2023 :  

- La contribution mutualisée a servi de levier pour l’accès à d’autres financements et le taux de 

retour sur cette contribution est supérieur à 100 % du montant de la collecte globale 
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correspondant à la contribution conventionnelle mutualisée. Ce taux de retour s’apprécie en 

incluant les frais de gestion et les cofinancements externes appréciés globalement ; 

- Le secteur bénéficie, hors alternance, d’au moins 27,9 % des financements de l’OPCO Santé 

reçus de l’Etat ou de France compétences, à partir du moment où les établissements relevant 

de la branche sont concernés par cette mesure ; 

- Une proposition de la CPNE FP validée en CPPNI revoit les priorités et tient compte de 

l’augmentation de l’enveloppe.  

Le premier bilan porte sur l’année 2022.  

Si les critères sont remplis consécutivement en 2022 et en 2023, l’intégralité del’investissement 

formation complémentaire global est mutualisé en 2024.  

Les bilans sont réalisés par l’OPCO Santé au début de l’année suivante l’année au titre de laquelle 

porte le bilan, sur la base d’un cahier des charges défini paritairement, en section paritaire 

professionnelle, préalablement créée. 

L’arrivée à terme de l’accord au 31 décembre 2023 ne fait pas obstacle à l’application des 

dispositions prévues aux deux paragraphes précédents. 

Trois mois avant le dernier versement prévu par le présent article, l’OPCO Santé produit un bilan de 

l’utilisation des fonds issus de la contribution conventionnelle. Dans le cas où une partie des fonds 

n’aurait pas été dépensée, la SPP de la branche émet des propositions sur son affectation au-delà de 

la durée de validité de l’accord, propositions validées par la CPPNI.  

b. Un investissement formation de 0,2165% de la masse salariale brute annuelle qui est, au 

choix de l’entreprise, soit versé à l’OPCO Santé dans un compte d’entreprise, soit utilisé 

directement pour la mise en œuvre des projets de développement des compétences des 

salariés de l’entreprise.  

- L’ensemble des moyens mobilisés par l’entreprise au-delà de ces contributions financières 

pour développer les compétences des salariés. Ces moyens peuvent être financiers, 

organisationnels, humains, techniques, pédagogiques, etc.  

Les parties signataires rappellent leur attachement à privilégier le résultat sur les moyens et à 

diversifier les modalités de développement des compétences.  

Si les critères prévus par l’article 10.1 a) sont remplis, le pourcentage d’évolution de la contribution 

conventionnelle mutualisée augmentera chaque année au sein de l’enveloppe globale de 
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l’investissement formation complémentaire global de 0,3165% de la masse salariale brute annuelle. 

Ainsi cette augmentation réduira proportionnellement d’autant le pourcentage d’investissement 

formation à l’intérieur de l’investissement formation complémentaire global.  

 

10.2 CONTRIBUTION UNIQUE AU FINANCEMENT DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE  

Pour l’année 2021, cette contribution fait l’objet d’une collecte par l’OPCO Santé. A compter de 

2022, elle sera collectée par l’URSSAF et reversée à France compétences à l’exception : 

- De la part de la taxe d’apprentissage qui est versée directement à des établissements 

habilités ; 

- De la part de la taxe d’apprentissage qui peut être affectée à l’investissement pour les 

entreprises dotées d’un CFA d’entreprise, de groupe ou interentreprises.  

10.3 INVESTISSEMENT FORMATION COMPLEMENTAIRE GLOBAL 

10.3.1 CONTRIBUTION CONVENTIONNELLE  

La contribution conventionnelle est collectée par l’OPCO Santé.  

Les représentants de la branche au sein de l’OPCO Santé détermineront avec l’OPCO Santé le niveau 

des frais de collecte et de gestion afférents à cette contribution conventionnelle et les services mis 

en place par l’OPCO Santé dans le cadre de ces frais de gestion. 

La contribution conventionnelle est destinée prioritairement à venir en complément des dispositifs 

qui permettent de financer l’accès à la qualification : alternance (dont apprentissage, contrats de 

professionnalisation, professionnalisation en alternance), plan de développement des compétences, 

CPF et CPF de transition professionnelle, et les financements publics (FNE, EDEC, Conseils régionaux, 

FSE, etc.).  

La contribution conventionnelle est mutualisée dès réception au sein d’un compte exclusivement 

réservé aux entreprises de la branche. L’OPCO Santé affecte les financements de manière conforme 

aux dispositions du présent accord.   

Les fonds sont gérés selon les principes suivants :  

- 20 % de l’enveloppe de l’enveloppe globale sont affectés aux priorités transverses suivantes :  
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Prévention des risques professionnels et qualité de vie au travail 

- 80% de l’enveloppe sont mis à disposition des entreprises de la branche, et dédiés au 

financement des formations diplômantes suivantes, prises en charge de manière prioritaire : 

 

o Formation diplômante d’IBODE, formation complémentaire de 21 heures des IDE de 

bloc, formation complémentaire aux actes exclusifs des IBODE de 49 heures, Diplôme 

d’IDE, d’IADE, d’IPA et d’aide-soignant, d’AES, d’ASH, 

o Diplôme ou titre de cuisinier, diplôme ou titre de chef de cuisine.  

o BP de préparateur en pharmacie et BP de préparateur en pharmacie hospitalière. 

o Formation de maître-nageur-sauveteur, formation des agents thermaux. 

10% de l’enveloppe de 80% de la contributionconventionnelle sont consacrés au financement des 

formations recensées dans cet article au bénéfice des salariés relevant des publics prioritaires définis 

par l’article 8.10 de l’accord. Les fonds issus de cette enveloppe de 10% peuvent notamment être 

mobilisés pour former ou accompagner ces professionnels accueillis dans le cadre de Transco. 

Le reliquat d’enveloppes non consommées en fin d’année s’ajoute à la contribution conventionnelle 

de l’année suivante.  

Concernant des établissements qui n’auraient aucun besoin de financement au titre des formations 

diplômantes susvisées, les formations professionnalisantes suivantes pourraient être prises dans le 

cadre de la contributionconventionnelle mutualisée : les diplômes universitaires à destination des 

soignants. 

Ces priorités sont fixées pour la durée d’application du présent accord sous réserve d’une 

modification résultant d’une proposition de la CPNE-FP validée en CPPNI.  

La section paritaire professionnelle (SPP) est chargée du suivi de l’application du présent article au 

sein de l’OPCO Santé.   

10.3.2 INVESTISSEMENT FORMATION 

L’investissement formation de 0.2165 % de la masse salariale brute annuelle peut, au choix de 

l’entreprise :  

o Faire l’objet d’un versement à l’OPCO Santé 
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Ce versement peut porter sur tout ou partie de l’investissement formation. Il peut être lié à un projet 

spécifique, constituer un budget formation pour l’entreprise ou être épargné au sein de l’OPCO. Les 

sommes ne sont utilisables que pour les projets de l’entreprise qui a procédé au versement. Elles 

peuvent être conservées sans limitation de durée.  

Toutefois, si l’entreprise le souhaite, ces sommes peuvent être mutualisées avec les sommes versées 

par d’autres entreprises. Cette mutualisation interentreprises peut être mise en place à la demande 

des entreprises concernées. Le fonctionnement du compte collectif est le même que celui du compte 

individuel d’entreprise.  

Les entreprises qui utilisent cette possibilité désignent un représentant qui est l’interlocuteur 

privilégié de l’OPCO Santé.  

Les entreprises qui le souhaitent peuvent faire auprès de l’OPCO Santé des versements volontaires 

supérieurs à l’investissement formation prévu au présent article.  

o Faire l’objet d’une gestion directe 

Si l’entreprise fait le choix de gérer elle-même l’investissement formation, elle justifie de cette 

utilisation auprès du CSE.  

L’investissement formation peut inclure :  

- Tous les coûts liés à la mise en place d’actions de développement des compétences telles 

que définies à l’article 9.1 du présent accord ; 

- Les actions d’information des salariés sur leurs droits et possibilités d’accès à la formation ; 

- Les actions d’ingénierie pour la mise en œuvre des projets de formation ; 

- Les abondements de l’entreprise en matière de CPF.  

Les coûts s’entendent de tous les moyens humains et matériels nécessaires à la mise en œuvre des 

actions.  

10.4 AUTRES MOYENS DE DEVELOPPEMENT DE LA FORMATION 

Au-delà des contributions financières, les entreprises peuvent mobiliser tout moyen pour le 

développement des compétences des salariés.  
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Article 2 – Durée – Révision  

Le présent avenant, qui s’intègre dans l’accord du 8 décembre 2021, est régi, quant à sa durée et aux 

modalités de révision, par les articles 12 et 15 de cet accord.  

 

Article 3 – Dispositions particulières aux entreprises de moins de 50 salariés  

Pour l’application de l’article L.2261-23.1 du code du travail, les signataires conviennent que le 

contenu du présent avenant ne justifie pas de prévoir les stipulations spécifiques aux entreprises de 

moins de 50 salariés à l’article L.2232-10.1 du code du travail.  

 

Article 4 – Formalités de publicité et de dépôt 

Le présent avenant est fait en un nombre suffisant d’exemplaires pour notification à chacune des 

organisations syndicales représentatives de salariés, dans les conditions prévues à l’article L.2231-5 

du code du travail, et déposé auprès des services centraux du ministre chargé du travail et du greffe 

du conseil de prud’hommes de Paris, dans les conditions prévues par l’article L.2231-6 du même 

code.  

 

Article 5 – Extension et entrée en vigueur  

Le présent avenant entre en vigueur à la date d’effet de l’accord du 8 décembre 2021 et dans les 

conditions prévues par l’article 14 de cet accord.  

 

 

 Fait à Paris le 28 février 2022 

 

Pour la FHP  

 

Pour le SYNERPA 

 

Pour la FSS CFDT 

 

Pour l’UNSA  

 

 


